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ARRÊTÉ n°2023-DEALM-SEPR-0534 du 16 juin 2023

Portant sur la limitation provisoire de certains usages de l’eau.

Le Préfet de Mayotte,
Délégué du Gouvernement

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la loi organique n°2010-1486 du 7 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

VU la loi organique n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

VU le code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

VU le code de l'environnement, livre II, Titre I, et notamment son article L.211-3 relatif aux mesures de
limitation des usages de l'eau en cas de sécheresse ou de risque de pénurie ;

VU le code de la santé publique et notamment son livre III titre II et notamment les articles R 1321-A et
suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier les articles L.2215-1 et L.2212-2 ;

VU  le  décret  n°92-1041  du  24  septembre  1992  portant  application  de  l'article  L.211-3  du  code  de
l'environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements modifié par le décret n 2010-146 du 16 février 2006 ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Thierry SUQUET, en qualité de préfet de
Mayotte, délégué du Gouvernement ;

VU le décret du 18 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Sabry HANI, sous-préfet hors classe,
en qualité de secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU l’arrêté n°2023-SG-016 du 6 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Sabry HANI, sous-préfet
hors classe, secrétaire général de la préfecture de Mayotte et organisant la suppléance des membres du
corps préfectoral en cas d’absence du secrétaire général ;

VU les instructions ministérielles du 27 juillet 2021 relative à la gestion des situations de crise liées à la
sécheresse hydrologique et du 16 mai 2023 relative à la gestion de crise sécheresse ;  
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SECRETARIAT GENERAL 

Direc�on des rela�ons avec les

collec�vités locales et du foncier public

Le Préfet de Mayotte

Délégué du Gouvernement,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Arrêté n°2023-SG-0512 du 12 juin 2023

déclarant d’utilité publique le projet de zone d’aménagement concerté écoquartier de Tsararano-
Dembéni et la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Dembéni

VU le code de l’environnement ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2017-341 du 15 mars 2017 relatif à l’Établissement public foncier et d’aménagement de
Mayotte (ci-après EPFAM) ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, en qualité de préfet de
Mayotte, délégué du Gouvernement ;

VU le décret du 18 novembre 2022, portant nomination de M. Sabry HANI, en qualité de secrétaire
général de la préfecture de Mayotte ;

VU l’arrêté n°2017-139-DEAL-DIR-AE du 4 mai 2017 relatif aux dispositions particulières pour
Mayotte concernant les études d’impact des projets de travaux, ouvrages ou aménagements et les
procédures de mise à disposition et d’information du public ;

VU l’arrêté n° 2021-SG-2087 du 29 novembre 2021 portant création de la zone d’aménagement concer-
té (ZAC) à Tsararano-Dembéni, sur le territoire de la Commune de Dembéni ;

VU l’arrêté n°2017-139-DEAL-DIR-AE du 4 mai 2017 relatif aux dispositions particulières pour
Mayotte concernant les études d’impact des projets de travaux, ouvrages ou aménagements et les
procédures de mise à disposition et d’information du public ;

VU l’arrêté n°2022-SG- 883 du 27 juillet 2022 portant ouverture d’une enquête publique conjointe préa-
lable à l’Autorisation Environnementale Unique (AEU) comportant notamment la « loi sur l’eau » et la
dérogation espèces protégées, à la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de
Dembéni , à la déclaration d’utilité publique du projet Écoquartier de Tsararano-Dembéni et à l’enquête
parcellaire ;
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